
           Association Patrimoine Soueix-Rogalle

                Mairie  09140 – SOUEIX-ROGALLE

 

ATTESTATION  -  INSCRIPTION VIDE-GRENIER

Je soussigné (e),

NOM :  …………………………………………………… PRENOM :……………………………

Né (e) le : ……………………………… à ………………………………. Dpt : …...

Adresse : …………………………………………………………………………………………....

Code Postal : ………………….  VILLE : …………………………………………………………..

Tél. : ………......................... . Email : …………… …..................@…………………….

Pièce obligatoire pour recevoir la confirmation d'inscription     :  

Titulaire Pièce d’Identité  N° ………………………………………………………………………..

Délivrée le ………………………… par ……………………………………….

(joindre la photocopie) 

M’INSCRIS POUR LE VIDE-GRENIER DE SOUEIX  Dimanche 19  Juillet 2026
 

L’inscription est de 14 € et donne droit à : 1 apéritif + 1 repas complet + une boisson + café.

L'inscription est de 5 € si vous ne souhaitez pas de restauration.

La somme est à régler à l’inscription pour retenir votre emplacement.

Chèque à l'ordre     : Association du Patrimoine de Soueix-Rogalle     

bulletin d'inscription + copie carte identité+chèque à envoyer à : 

Pierre JOUAS Les Burguets 09140 Soueix-Rogalle (trésorier de l'association)

ou à déposer à la Mairie de Soueix-Rogalle

AVANT LE 10 JUILLET 2026 dernier délai

DÉCLARE SUR L’HONNEUR :

 De ne pas être commerçant (e)
 De ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code du      

commerce
 De non participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année 

civile (Article R321-9 du Code pénal)

Attestation devant être remise à l’organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la Commune 
d’organisation.

Fait à                        le   


